
Erreurs à ne plus commettre pour les EHS et MCS 

Mon voisin me pollue !  

La différence en la pollution électro-magnétique et chimique de mon voisin, c'est que les 
ondes passent à travers les murs, pas les produits chimiques, ni la javel, ni le parfum, etc...  

La laque pour cheveux de ma voisine, son vernis à ongle, l'odeur de son shampoing, ne me 
dérangent pas chez moi, sauf dans ascenseur, que j'évite, ou les parties communes où je ne 
fais que transiter ; mais son wifi, c'est une agression permanente 24h/24.  

On peut dire pareil en voiture, lorsque je conduis, fenêtres fermées et bouton d'entrée d'air 
neuf en position off, la pollution de la circulation ne me dérange pas trop, parce que je prends 
des précautions afin de rendre l'habitacle de ma voiture le plus étanche possible, mais les 
antennes relais, tous les 5km au bord de l'autoroute passent à travers les vitres et me brûlent ! 

Mon erreur, comme certainement pour beaucoup EHS+MCS c'est de trop se focaliser 
sur l'EHS et pas assez sur le MCS lors de visites médicales pour expertises.  
 
L'EHS n'est pas reconnu officiellement, l'empoissonnement, lui, oui, même si c'est aussi 
difficile de le prouver, mais peut-être dans une moindre mesure si on a des preuves.   

Mais le cumul des 2 pathologies simultanément, c'est encore plus difficile à contester 
pour un médecin de mauvaise fois  ! 

Qu'en pensez-vous ? 

Bon lundi de Pacques !  

Steve  

 


